
 

 : 06.70.80.55.96 

@ : service.jeunesse.gaillefontaine@orange.fr 

Direction : FREBOURG Francine 

Adjoint : MOREL Quentin 

 

Lieu d’accueil : L’entrée s’effectue par l’école primaire, 15 rue de la Foulerie. L’accueil se déroule dans des salles du 

bâtiment A de l’école primaire (bâtiment avec le préau). 

 

Horaires : 

- Garderie du matin (7h30h-9h) et Garderie du soir (17h-18h30). Le tarif est un forfait. 

- Accueil de loisirs : de 9h à 17h00 

 

Repas :   

*Les mercredis et petites vacances :  

- Le petit déjeuner est à fournir par les familles. Il est à noter que même si votre enfant déjeune à la maison avant de venir, 
le fait de voir ses camarades prendre leur petit déjeuner, peut lui paraitre frustrant. Ainsi, pensez à lui donner une madeleine 
(un petit « truc ») qui lui permet de partager ce moment comme les autres. 

- Le repas est à fournir par les familles tout comme le petit déjeuner. Il y a la possibilité de réchauffer sur place.  

- Le goûter est fourni par nos soins que pour ceux qui restent à la garderie vers 17h10. Occasionnellement, si nous élaborons 
un atelier culinaire, nous le partagerons avec bonheur tous ensemble avant la fin du centre. Aussi, lors d’une sortie en 
extérieur, le centre prévoit le goûter pour tout le monde. 

 *Le centre de loisirs de Juillet :  

- Le petit déjeuner est à fournir par les familles. Tout comme aux autres périodes du centre, il est à noter que même si votre 
enfant déjeune à la maison avant de venir, le fait de voir ses camarades prendre leur petit déjeuner, peut lui paraitre frustrant. 

Ainsi, pensez à lui donner une madeleine (un petit « truc ») qui lui permet de partager ce moment comme les autres. 

- Le repas est réalisé par notre cuisinier et est « fait maison ». 

- Le goûter est fourni par nos soins que pour ceux qui restent à la garderie vers 17h10. Occasionnellement, si nous élaborons 
un atelier culinaire, nous le partagerons avec bonheur tous ensemble avant la sortie. Aussi, lors d’une sortie en extérieur, le 
centre prévoit le goûter pour tout le monde. 

 

Inscription : 

Dans un premier temps, elle s’effectue par le biais du service jeunesse par le remplissage de documents obligatoires (fiche de 
renseignement/autorisations/ fiche sanitaire/photocopies des vaccins et de l’attestation d’assurance). A la réception de ces 
documents dument remplis par vos soins, un lien qui vous est donc créé et envoyé afin d’accéder à l’inscription via votre espace 
famille (application Parascol). Ce lien est définitif. Surveillez vos spams et gardez en mémoire vos mots de passe. Les documents nécessaires 
à l’accueil de votre enfant pourront vous être redemandés afin de mettre à jour vos données. 

 

Tarification : 

Les tarifs sont votés par la conseil municipal de Gaillefontaine et sont en fonction des directives de l’Etat et de notre Caisse 
d’Allocation familiale dont nous dépendons. Une tarification est différente entre les petites et grandes vacances ainsi que le centre 
des mercredis, par l’intégration ou non de la restauration communale. 

 
Accueil de Loisirs 

Gaillefontaine 

A CONSERVER PAR 

VOS SOINS 

 
FONCTIONNEMENT 

    



 

Pour l’ACM des mercredis et des petites vacances : 

 
 

 

 

 

 
  
 

*Jour normal : Toutes les journées passées à l’accueil de loisirs sans intervention extérieure.  

*Jour spécial : Tout type de sorties même soirée / intervention extérieure payante /repas du midi fourni par le 

biais de l’atelier culinaire 

 

 
🢂Pour l’ACM de Juillet : 

 

 

 

 

 

*Jour normal : Toutes les journées passées à l’accueil de loisirs sans intervention extérieure.  

*Jour spécial : Tout type de sorties même soirée / intervention extérieure payante /repas du midi fourni par le 

biais de l’atelier culinaire 
 

Facturation : 

 
Le montant de la facture prévue en début d’inscription peut évoluer : 

➢ Si l’enfant fréquente le centre plus que prévu ; cela est possible en accord avec la direction en fonction des capacités d’accueil 
➢ Si les aides éventuelles de la CAF ne sont pas fournies (aides aux temps libres « ALL» / Allocation d’Education Enfant 

Handicapé « AEEH »). 
 
 Les familles doivent se renseigner auprès de la CAF afin de savoir si elles bénéficient de ses aides. Dans ce cas, ces 
aides pourront être déduites si le justificatif est fourni. Le service jeunesse peut sur demande, vous adresser par mail une 
« facture informative », après le centre ou en fin de mois. Tout paiement doit être libellé au nom du Trésor Public.  
 

Pour le centre de juillet afin de diminuer la charge de votre facture, un 1er prélèvement pourra s’effectuer durant le centre 
et le reste dû vous sera ponctionné à la fin de la période. 

 
 

Les moyens de paiement des factures mis à disposition des familles sont : 
➢ Prélèvement automatique : une autorisation de prélèvement SEPA devra être signée lors de l’inscription, 
➢ Après réception de l’Avis des Sommes à Payer, paiement direct auprès du service de gestion comptable de Neufchâtel en 

Bray ou auprès des buralistes agréés sur présentation du QR code figurant sur l’avis des sommes à payer. 
 
 
 

 Coefficient CAF Jour normal  Jour spécial  

1 0/730 6.00 € 11.00€ 

2 731/1180 7.00 € 12.00 € 

3 > 1181 8.00 € 13.00 € 
Suppléments résidents 

« HORS CC4R » 
Majorés de 20% 

Supplément « garderie » 

2.50 € / forfait garderie du matin 

3.20 € / garderie du soir avec goûter 

25.00€ /Tous les matins 

32.00€ / Tous les soirs 

57.00€ / Tous les matins et soirs 

5.00€ / Dépassement d’horaire 

 Coefficient CAF Jour normal  Jour spécial  

1 0/730 8.00 € 14.00€ 

2 731/1180 10.00 € 14.50 € 

3 > 1181 12.00 € 15.00 € 
Suppléments résidents 

« HORS CC4R » 
Majorés de 20% 

Supplément « garderie » 

2.50 € / forfait garderie du matin 

3.20 € / garderie du soir avec goûter 

25.00€ /Tous les matins 

32.00€ / Tous les soirs 

57.00€ / Tous les matins et soirs 

5.00€ / Dépassement d’horaire 

 

 MEMOIRE 


